
*C’est-à-dire hors fruits, légumes et produits forestiers. 
Les statistiques du commerce extérieur reposent sur les déclarations des Douanes. Pour les échanges au sein de l’Union Européenne, les 

déclarations d’exportations françaises sont détaillées et obligatoires dès le premier euro. Pour les importations, les déclarations détaillées 
sont obligatoires à partir de 460 000 € de transactions effectuées en cours d’année ou l’année civile précédente. 

Source : Statistiques du commerce extérieur issues de la Direction générale des Douanes
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